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mot de son HonneuR le maiRe, 
monsieuR jean lafRenièRe

Politique familiale et des aînés 
de Val-des-monts 2012-2015 

En 2005, Val-des-Monts était parmi les premières municipalités 
du Québec à se doter d’une politique familiale. Toujours 
soucieux de rester à l’avant-garde des meilleurs services offerts 
aux montvaloises et aux montvalois de tous âges, je me joins 
au Conseil municipal pour vous présenter, avec beaucoup de 
fierté, la mise à jour de notre Politique familiale et des aînés  
2012-2015 sous le thème « La famille, notre trésor ». 

Val-des-Monts reconfirme ainsi son désir de contribuer à 
l’épanouissement de la famille. La mise à jour de la Politique 
familiale et l’adhésion à la démarche « Municipalité amies 
des aînés » témoignent aussi de la volonté de la Municipalité  
à travailler sous le thème principal exprimé dans sa 
planification stratégique 2010-2013 « Val-des-Monts orientée vers 
le citoyen ». 
 
Je tiens à remercier le ministère de la Famille, des Aînés et de 
la Condition féminine pour l’aide financière de près de 10 000 $. 
Cette contribution a permis au Comité de mettre tout en œuvre 
pour arriver à bon port.

Je désire, en terminant, remercier tout spécialement monsieur le 
Conseiller Gaétan Thibault et tous ceux qui ont travaillé de près 
ou de loin à la mise à jour de cette importante Politique.  Voici 
donc, montvaloises et montvalois de tous âges, le fruit de très 
nombreux mois de travail et rencontres. À nous tous de continuer à 
développer Val-des-Monts pour en faire un milieu de vie stimulant 
priorisant la famille et le mieux être de chacun.

jean lafrenière
Maire
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mot du ResPonsaBle des questions 
Reliées À la famille, 

monsieuR Gaétan tHiBault 
Politique familiale et des aînés 

de Val-des-monts 2012-2015 
C’est avec énormément de satisfaction que je dépose au Conseil 
municipal de Val-des-Monts, la mise à jour de la Politique familiale 
et des aînés de notre Municipalité.

La présente Politique est le fruit d’un processus de consultations 
mené en différentes étapes échelonnées sur de nombreux mois.

L’analyse et l’évaluation des besoins des familles et des aînés ont 
guidé les travaux du Comité chargé de ce dossier afin d’élaborer 
un plan d’action réaliste des enjeux municipaux et représentatif 
des besoins exprimés lors des consultations par les familles 
montvaloises. Le Comité souhaite que les champs d’interventions 
proposés puissent servir de référence et d’orientation, permettant 
aux élus municipaux de mieux adapter les règlements et l’offre de 
services aux citoyens de tous âges.

Conscient des défis financiers que doit relever l’administration 
municipale, le Comité de la Politique familiale et des aînés 
recommande un plan d’action réaliste et diversifié en plusieurs 
champs d’interventions. Le développement d’un partenariat 
plus étroit entre les divers services municipaux, les associations 
et les intervenants du milieu sera essentiel à l’optimisation de 
l’utilisation des diverses ressources disponibles.

J’ai été enchanté de participer aux travaux de réalisation de mise 
à jour de la Politique familiale et des aînés et je suis privilégié 
d’avoir l’opportunité, aujourd’hui, d’en faire le dépôt officiel au 
Conseil municipal et la présenter à la population montvaloise.

Gaétan thibault
Responsable des questions familiales
et conseiller du district numéro 1
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PRésentation 
En janvier 2004, la Municipalité de Val-des-Monts avait mis sur pied un Comité 
composé de représentants bénévoles du milieu qui avait pour mandat d’élaborer 
une politique familiale en tenant compte de ce qui se faisait déjà sur son 
territoire et en proposant un plan d’action avec les orientations futures du Conseil 
municipal. Fruit d’un important travail de mobilisation et de concertation du 
milieu, la Municipalité de Val-des-Monts adoptait sa première Politique familiale 
en septembre 2005. 

En 2009, au terme d’un premier plan d’action visant l’amélioration de la qualité 
de vie des familles montvaloises, la Politique et le plan d’action qui la soutient 
se devaient d’être rafraîchis et modulés à la lumière des développements des 
dernières années.  En mars 2009, la Municipalité déposait en ce sens une demande 
de subvention auprès du ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition 
féminine pour la mise à jour de sa Politique familiale.

Au cours du cheminement dans la démarche familiale, l’idée d’aménager les 
milieux de vie en fonction des besoins spécifiques aux aînés, et le rôle que peut 
jouer une municipalité en ce sens, a progressivement fait son chemin pour finir 
par s’imposer comme une évidence. Ainsi, l’échéance du premier plan d’action 
famille a coïncidé avec l’amorce d’une démarche centrée sur les aînés.  Une 
demande de financement auprès du ministère de la Famille, des Aînés et de la 
Condition féminine pour l’ajout du volet « Municipalité amie des aînés » à la 
Politique familiale a été amorcée en juin 2010.  La synergie des deux démarches 
s’est rapidement révélée, tant et si bien que le passage d’une Politique familiale 
à une Politique familiale et des aînés s’est opéré tout naturellement. 

Un deuxième exercice de mobilisation et de consultation des familles, des aînés 
et des forces vives du milieu s’est mis en marche. Cette entreprise a été pilotée 
par le Comité familles et aînés de la Municipalité de Val-des-Monts, lequel Comité 
agit depuis novembre 2009 sous la responsabilité de monsieur le Conseiller 
Gaétan Thibault, succédant à monsieur le Conseiller Bernard Mailhot, premier 
responsable des questions familiales. Ce vaste brassage d’idées s’est effectué 
au cours des quelques quatorze rencontres du Comité familles et aînés depuis 
l’été 2010, d’un sondage auprès de la population au printemps 2011 et de trois 
groupes de discussion ciblés, tenus à l’été 2011, et regroupant respectivement 
des citoyens, des représentants d’organismes communautaires et des aînés.

La Politique familiale et des aînés demeure un outil permettant d’assurer 
une meilleure qualité de vie et un épanouissement des familles et des aînés 
montvalois, en favorisant les services, initiatives et règlements qui tiennent 
compte de leurs besoins.
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définition de la famille
 

Une définition porteuse de sens

Cette définition a inspiré le travail du Comité tout au long de l’élaboration 
de la Politique familiale en 2004. Elle est le fruit de la famille de madame  
Julie Barrette, monsieur Marc Sirois et leurs deux enfants, Simon et Justin. Cette 
famille a remporté le concours organisé en février 2004. 

 « la famille, notre trésor 

  la famille, c’est quand nous fermons les  
  yeux pour laisser parler notre cœur et monte  
  en nous une sensation de bonheur. 
  
  C’est la possibilité de grandir à notre propre  
  rythme, tout en respectant celui des autres. 
  
  la famille, c’est bien plus encore, c’est  
  surtout enrichissant comme un coffre à  
  trésors. »

Définition technique

Cette définition plus technique a été développée pour faciliter l’élaboration et 
l’application de la présente Politique : 

  « ensemble de personnes vivant sous un même 
  toit ou non, comportant ou incluant au moins un  
  parent et un enfant, unies par des liens  
  significatifs caractérisés par le soutien affectif  
  et moral ». 
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PRofil de la muniCiPalité
Historique
En 1975, le ministre des Affaires municipales du Québec procédait à plusieurs regroupements 
de villages au Québec. Suite à ce mouvement de fusions municipales, les villages de Poltimore,  
Saint-Pierre-de-Wakefield et Perkins sont fusionnés et forment dorénavant la nouvelle Municipalité 
de Val-des-Monts. Le nom de notre Municipalité n’est pas sans rappeler les composantes naturelles 
environnantes. En effet, Val-des-Monts regorge de paysages enchanteurs où se déploient vallées, 
montagnes, voire même cavernes. C’est dans ce courant d’idées que le nom Val-des-Monts fut 
adopté par le Conseil municipal de l’époque.

Profil démographique : un territoire en forte croissance
Val-des-Monts est située sur le territoire de la MRC des Collines-de-l’Outaouais qui regroupe sept 
municipalités rurales : Cantley, Chelsea, L’Ange-Gardien, La Pêche, Notre-Dame-de-la-Salette, 
Pontiac et Val-des-Monts. Avec ses 45 505 résidents, la MRC des Collines-de-l’Outaouais est la 
MRC la plus populeuse de la région.

De ce nombre, 10 357 citoyens habitent la Municipalité de Val-des-Monts, ce qui représente 
le plus gros bassin de population de la MRC des Collines (Tableau 1). À ce nombre de résidents 
permanents s’ajoutent les quelque 9 000 villégiateurs qui profitent des largesses de la nature 
montvaloise durant la période estivale. Tout comme les autres municipalités de la MRC,  
Val-des-Monts est en pleine croissance démographique. De 2001 à 2010, la Municipalité a 
enregistré une croissance de sa population de 29,1 %, soit la deuxième plus importante croissance 
démographique de la MRC, alors que cette dernière affichait un taux d’accroissement de sa 
population de 26,4 % (Tableau 2). Cette forte poussée démographique, parmi les plus élevées 
au Québec, est appelée à perdurer dans les années à venir. En effet, l’Institut de la statistique 
du Québec prévoit une augmentation de la population de la MRC de 29,7 % de 2006 à 2031, soit 
la plus importante croissance démographique dans la région de l’Outaouais et la 13e au Québec 
(Tableau 3).
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Tableau 1 
Population totale des municipalités de la MRC des 
Collines-de-l’Outaouais 

 

2001a 

N 
2006a 

N 
2010b 

N 

Variation 
2001-
2010 

% 
Val-des-Monts 8 025 9 660 10 357 29,1 
Cantley 6 035 8 035 9 081 50,5 
La Pêche 6 604 7 575 7 955 20,5 
Chelsea 6 176 6 765 7 024 13,7  
Pontiac 4 752 5 315 5 541 16,6 
L'Ange-Gardien 3 695 4 400 4 731 28,0 
Notre-Dame-
de-la-Salette 722 770 816 13,0 

MRC  36 009 42 520 45 505 26,4 
aSource : Statistique Canada, Division de la démographie et Institut de la statistique du 
Québec, Direction des statistiques sociodémographiques. Estimation de la population 
des municipalités du Québec au 1er juillet des années 1996 à 2009, selon le découpage 
géographique au 1er juillet 2009. 
bSource : MRC des Collines-de-l’Outaouais. Données démographiques au 1er janvier 
2010.   Site Internet consulté le 19 août 2010. 
http://mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/index.php?option=com_content&task=view&i
d=50&Itemid=127. 

tableau 1
Population totale des municipalités de la mRC des Collines-de-l’outaouais
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tableau 2
Projections démographiques pour la région de l’Outaouais

Profil selon le groupe d’âge : une population jeune,  
mais en vieillissement

Les 30 à 59 ans constituaient un peu plus de 50 % de la population de la Municipalité en 2009. 
Quant aux plus jeunes, soit les 0 à 19 ans, leur poids démographique est légèrement inférieur 
à celui de la MRC des Collines (26,2 %), mais supérieur à la moyenne québécoise (22,2 %). Les  
60 ans et plus forment 12,5 % de la population de Val-des-Monts, alors qu’à l’échelle de la MRC, 
cette proportion est de 14,3 % et de 21 % au Québec. L’âge moyen des résidents de Val-des-Monts 
était de 37 ans en 2009. Soit un âge moyen significativement plus bas que la moyenne provinciale 
de 40,5 ans. Bien que la population de Val-des-Monts soit manifestement plus « jeune » que la 
moyenne québécoise, elle n’échappe pas au phénomène de vieillissement de la population.

D’entrée de jeu, précisons que le vieillissement de la population n’est pas un phénomène  
« négatif ». Soulignons également que les gens que l’on appelle traditionnellement nos aînés ne 
forment pas un groupe homogène. Cependant, il est important de s’attarder à ce phénomène 
afin de comprendre les besoins changeants de la population en son ensemble pour ainsi être en 
mesure de développer des politiques et des services adaptés à la réalité démographique.
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Tableau 2 
Projections démographiques pour la région de l’Outaouais  

 Population Variation  
2006-2031 

Rang au 
Québec  2006 2031 

 N N % 
Gatineau 244 707 305 918 25,0 21e 
Papineau 21 961 26 969 22,8 26e 
Pontiac 14 762 16 084 9,0 49e 
La Vallée-de-la-Gatineau 20 923 22 441 7,3 56e 
Collines de l’Outaouais 42 514 55 157 29,7 13e 
Source : Statistique Canada, Division de la démographie et Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques sociodémographiques. 
Population des municipalités régionales de comté (MRC) et des territoires équivalents (TE), 2006-2031, scénario A – Référence. 
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Tableau 3 
Distribution des groupes d’âge pour la 
Municipalité de Val-des-Monts 
 2001 

% 
2006 

% 
 2009* 

% 
0 à 9 ans 13,0 11,9 11,8 
10 à 19 ans 13,5 13,9 13,4 
20 à 29 ans 10,8 10,6 11,8 
30 à 39 ans 20,4 17,2 15,6 
40 à 49 ans 19,1 20,0 18,9 
50 à 59 ans 13,3 15,2 15,9 
60 et plus 9,9 11,3 12,5 
* Données provisoires 
Source : Statistique Canada, Division de la démographie et 
Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques 
sociodémographiques. Estimation de la population1 des 
municipalités du Québec selon le groupe d'âge et le sexe, au 
1er juillet des années 2001 à 2009 

Tableau 4 
Projections démographiques pour la MRC 
des Collines 

 
60 ans et plus 

% 
Âge moyen 

2001 11,7 % 35,8 
2006 12,9 % 36,8 
2009* 14,3 % 37,4 
2031p 26,9 % 42,3 
* Données provisoires 
p Source : Institut de la statistique du Québec, Perspectives 
démographiques des MRC du Québec, 2006-2031. 
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Source : Statistique Canada, Division de la démographie et 
Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques 
sociodémographiques. Estimation de la population1 des 
municipalités du Québec selon le groupe d'âge et le sexe, au 
1er juillet des années 2001 à 2009 

Tableau 4 
Projections démographiques pour la MRC 
des Collines 

 
60 ans et plus 

% 
Âge moyen 

2001 11,7 % 35,8 
2006 12,9 % 36,8 
2009* 14,3 % 37,4 
2031p 26,9 % 42,3 
* Données provisoires 
p Source : Institut de la statistique du Québec, Perspectives 
démographiques des MRC du Québec, 2006-2031. 
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On peut considérer qu’une population vieillit lorsque la proportion de personnes âgées 
de plus de 60 ans augmente par rapport aux autres tranches d’âges. Tel qu’indiqué au 
Tableau 3, la population de Val-des-Monts a évolué dans cette direction pendant la 
dernière décennie. Alors que les résidents âgés de 60 ans et plus représentaient 9,9 % de 
la population en 2001, cette proportion a atteint 12,5 % en 2009. Dans un même temps, 
le poids démographique des jeunes (0 à 19 ans) et des jeunes adultes (20 à 39 ans) a 
graduellement diminué passant d’une proportion de 57,7 % en 2001 à 52,6 % en 2009.  
Vraisemblablement, cette tendance au vieillissement de la population continuera pour 
l’ensemble du territoire de la MRC des Collines-de-l’Outaouais. Alors que les plus de 
60 ans représentaient 
14,3 % de la population 
de la MRC des Collines- 
de-l’Outaouais en 
2009, les projections 
d é m o g r a p h i q u e s 
prévoient que ce 
groupe d’âge atteindra 
une proportion de  
26,9 % de la population 
d’ici 2031 (Tableau 5). 
Dans le même sens, 
l’âge moyen évoluera 
de 37,4 ans à 42,3 ans 
pour la MRC.

Quoiqu’il soit intéressant d’observer la distribution des âges dans une population, 
l’utilisation de l’indice de vieillissement nous permet d’obtenir une vision plus globale 
de ce processus. L’indice de vieillissement mesure le nombre de personnes âgées de      
60 ans et plus pour 100 personnes âgées de moins de 20 ans dans une population 
donnée.  Une analyse de l’indice dans le temps permet d’estimer le vieillissement 
d’une population. Pour Val-des-Monts, l’évolution de l’indice indique un vieillissement 
de la population de 2001 à 2009 (Tableau 6).

Profil des ménages

Lors du Recensement de 2006, on dénombrait 3 670 ménages1 pour la Municipalité 
de Val-des-Monts (Tableau 7).  La taille moyenne des ménages de Val-des-Monts était 
de 2,6; une moyenne significativement supérieure à la moyenne québécoise de 2,3. 
Une différence qui s’explique par une plus forte proportion de couples, avec ou 
sans enfant, vivant à Val-des-Monts que dans la moyenne québécoise.  En 2009, les 
couples avec ou sans enfant représentaient 67,4 % des ménages pour la Municipalité de  
Val-des-Monts contre 54,4 % pour la province du Québec en sa totalité.

___________________________________________
1Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement 
privé et n’ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. Un ménage privé peut être composé 
de groupes de familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles 
ou plus partageant le logement, d’un groupe de personnes non apparentées, ou d’une personne 
vivant seule.
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Lors du Recensement de 2006, on dénombrait 3 670 ménages1 pour la Municipalité de 
Val-des-Monts (Tableau 7).  La taille moyenne des ménages de Val-des-Monts était de 
2,6; une moyenne significativement supérieure à la moyenne québécoise de 2,3. Une 
différence qui s’explique par une plus forte proportion de couples, avec ou sans enfant, 
vivant à Val-des-Monts que dans la moyenne québécoise.  En 2009, les couples avec  
  

                                                           
1Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement privé et n'ayant pas de domicile habituel ailleurs au 
Canada. Un ménage privé peut être composé de groupes de familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles ou 
plus partageant le logement, d'un groupe de personnes non apparentées, ou d'une personne vivant seule. 
 
2Couple marié (avec ou sans enfant des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union libre (avec ou sans enfant des deux partenaires ou 
de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut être 
de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent les petits-enfants vivant dans le ménage d'au moins 
un de leurs grands-parents, en l'absence des parents. 
 
 
 
 

Tableau 6 
Indice de vieillissement pour la Municipalité de Val-des-Monts 

 Moins de  
20 ans 

N 

60 ans  
et plus 

N 

Indice de 
vieillissement 

2001 2 125 790 37,2 
2005 2 405 1 000 41,6 
2009* 2 590 1 285 49,6 
*Données provisoires 
Source : Statistique Canada, Division de la démographie et Institut de la statistique du Québec, 
Direction des statistiques sociodémographiques. Estimation de la population1 des municipalités 
du Québec selon le groupe d’âge et le sexe, au 1er juillet des années 2001 à 2009. 

tableau 6
indice de vieillissement pour la municipalité de Val-des-monts
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Sur l’ensemble des ménages résidant à Val-des-Monts, on comptait 2 935 familles 
de recensement2. Une croissance de 23,8 % du nombre de familles depuis 2001. Soit 
une croissance largement supérieure à l’augmentation moyenne pour la province 
du Québec qui était de 5,1 % pour la même période. La famille moyenne résidant à  
Val-des-Monts en 2006 était composée de 2,9 personnes. Dans 58,3 % des cas, les 
familles comprenaient au moins un enfant. Une proportion inférieure à la moyenne 
de la MRC des Collines qui compte 60,5 % de familles avec au moins un enfant. Pour la 
Municipalité de Val-des-Monts, les familles avec un ou plusieurs enfants comportaient 
deux enfants ou plus dans 54,1 % des cas. Ainsi, la Municipalité se situait légèrement 
au-delà de la moyenne provinciale (52,5 %), mais en bas de la moyenne de la MRC des 
Collines (56,8 %). Du nombre des familles comportant au moins un enfant, on retrouvait 
20,8 % de familles monoparentales à Val-des-Monts (Tableau 10). Un pourcentage de 
familles monoparentales bien au-dessous de la moyenne québécoise qui se situait alors 
à 27,8 %, mais légèrement plus élevé que la moyenne de la MRC des Collines qui 
était de 19,3 %. Autre fait notable, lors du recensement de 2006 la proportion de 
ménages monoparentaux dont le parent est une femme était largement inférieur à  
Val-des-Monts (71,8 %) que dans l’ensemble du Québec (77,9 %).

___________________________________________
2Couple marié (avec ou sans enfant des deux conjoints ou de l’un d’eux), couple vivant en union 
libre (avec ou sans enfant des deux partenaires ou de l’un d’eux) ou parent seul (peu importe son 
état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut 
être de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent 
les petits-enfants vivant dans le ménage d’au moins un de leurs grands-parents, en l’absence des 
parents.
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Sur l’ensemble des ménages résidant à Val-des-Monts, on comptait 2 935 familles de 
recensement2. Une croissance de 23,8 % du nombre de familles depuis 2001. Soit une 
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Municipalité de Val-des-Monts, les familles avec un ou plusieurs enfants comportaient 
deux enfants ou plus dans 54,1 % des cas. Ainsi, la Municipalité se situait légèrement 
au-delà de la moyenne provinciale (52,5 %), mais en bas de la moyenne de la MRC des 
Collines (56,8 %). Du nombre des familles comportant au moins un enfant, on retrouvait 
20,8 % de familles monoparentales à Val-des-Monts (Tableau 10). Un pourcentage de 
familles monoparentales bien au-dessous de la moyenne québécoise qui se situait alors 
à 27,8 %, mais légèrement plus élevé que la moyenne de la MRC des Collines qui était 
de 19,3 %. Autre fait notable, lors du recensement de 2006 la proportion de ménages 
monoparentaux dont le parent est une femme était largement inférieur à Val-des-Monts 
(71,8 %) que dans l’ensemble du Québec (77,9 %). 
 
 
 

  

                                                           
2Couple marié (avec ou sans enfant des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union libre (avec ou sans 
enfant des deux partenaires ou de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son état matrimonial) demeurant avec au 
moins un enfant dans le même logement. Un couple peut être de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans 
une famille de recensement incluent les petits-enfants vivant dans le ménage d'au moins un de leurs grands-parents, en 
l'absence des parents. 

Tableau 7 
Caractéristique des ménages 

 Val-des-Monts MRC des Collines Québec 
N % N % N % 

Total des ménages privés 3 670 100,0 15 795 100,0 3 189 345 100,0 

Ménages formés d'un couple (marié ou 
en union libre) avec enfants 1 220 33,2 5 650 35,8 818 445 25,7 

Ménages formés d'un couple (marié ou 
en union libre) sans enfant 1 255 34,2 5 140 32,5 916 525 28,7 

Ménages formés d'une seule personne 730 19,9 3 060 19,4 980 340 30,7 
Autres genres de ménage 470 12,8 1 940 12,3 474 030 14,9 
Source : Statistique Canada 2006. Recensement de la population. 

tableau 7
Caractéristique des ménages



Un total de 3 670 logements étaient occupés par des résidents habituels3 à  
Val-des-Monts lors du recensement de 2006.  Sur ce nombre de logements, 86,6 % étaient 
possédés tandis que 13,4 % étaient loués. Au niveau provincial, les logements possédés 
par leurs résidents représentaient 60,1 %, plaçant Val-des-Monts bien au dessus de la 
moyenne du Québec. Il est également intéressant de remarquer que les logements 
situés à Val-des-Monts étaient en moyenne moins « vieux » que ceux de l’ensemble du 
Québec. En effet, plus de la moitié des logements de Val-des-Monts ont été construits 
entre 1986 et 2006 (51,6 %) alors que cette catégorie ne représente que le quart des 
logements au Québec (26,6 %). Par contre, on notait une proportion significativement 
plus élevée de logements nécessitant des réparations majeures à Val-des-Monts  
(11,9 %) que dans l’ensemble du Québec (7,7 %). Finalement, sur une note plus 
positive, Val-des-Monts affichait une proportion inférieure à la moyenne québécoise de 
logements comptant plus d’un résident par pièce.

___________________________________________
3C’est-à-dire occupés de façon permanente par une personne ou un groupe de personnes. 
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Tableau 8 
Profil des familles 

 Val-des-Monts MRC des Collines Québec 
  N % N % N % 
Familles 2 935 100,0 12 650 100,0 2 121 610 100,0 
Familles sans enfant 1 225 41,7 4 995 39,5 853 895 40,2 
Familles avec enfant(s) 1 710 58,3 7 655 60,5 1 267 720 59,8 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 
Tableau 9 
Nombre d’enfants par famille 

 Val-des-Monts MRC des Collines Québec 
 N % N % N % 

Familles avec enfant(s) 1 710 100,0 7 655 100,0 1 267 720 100,0 
1 enfant 785 45,9 3 305 43,2 601 480 47,4 
2 enfants 700 40,9 3 210 41,9 480 740 37,9 
3 enfants et plus 225 13,2 1 140 14,9 185 495 14,6 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 
Tableau 10 
Profil des familles monoparentales 

  

Familles avec 
enfants 

Familles 
monoparentales 

Familles monoparentales 
dont le parent est une 

femme 
N N % N % 

Val-des-Monts 1 710 355 20,8 255 71,8 
MRC des Collines 7 655 1 475 19,3 1 060 71,9 
Québec 1 267 715 352 830 27,8 274 885 77,9 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 
 
Un total de 3 670 logements étaient occupés par des résidents habituels3 à 
Val-des-Monts lors du recensement de 2006.  Sur ce nombre de logements, 86,6 % 
étaient possédés tandis que 13,4 % étaient loués. Au niveau provincial, les logements 
possédés par leurs résidents représentaient 60,1 %, plaçant Val-des-Monts bien 
au-dessus de la moyenne du Québec. Il est également intéressant de remarquer que les 
logements situés à Val-des-Monts étaient en moyenne moins « vieux » que ceux de 
l’ensemble du Québec. En effet, plus de la moitié des logements de Val-des-Monts ont 
été construits entre 1986 et 2006 (51,6 %) alors que cette catégorie ne représente que 
le quart des logements au Québec (26,6 %). Par contre, on notait une proportion 
significativement plus élevée de logements nécessitant des réparations majeures à 
Val-des-Monts (11,9 %) que dans l’ensemble du Québec (7,7 %). Finalement, sur une 
note plus positive, Val-des-Monts affichait une proportion inférieure à la moyenne 
québécoise de logements comptant plus d’un résident par pièce. 
 
  

                                                           
3C’est-à-dire occupé de façon permanente par une personne ou un groupe de personnes. 
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3C’est-à-dire occupé de façon permanente par une personne ou un groupe de personnes. 
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3C’est-à-dire occupé de façon permanente par une personne ou un groupe de personnes. 
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Tableau 11 
Caractéristiques des logements  

  

Val-des-Monts MRC des Collines Québec 

N % N % N % 
Logements privés occupés 
par des résidents habituels 3 670 100,0 15 795 100,0  3 189 345 100,0  

Logements possédés 3 185 86,8  14 020 88,8  1 917 735 60,1  

Logements loués 490 13,4  1 770 11,2  1 267 945 39,8  

Logements construits  
avant 1986 1 775 48,4  8 495 53,8  2 340 830 73,4  

Logements construits  
entre 1986 et 2006 1 895 51,6  7 295 46,2  848 515 26,6  

Logements ayant besoin de 
réparations majeures - 11,9   10,6  - 7,7  

Logement ayant plus d'une 
personne par pièce - 0,5    0,3  - 1,0  
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 
Tableau 12 
Revenu médian en 2005 selon le type de ménage (avant impôt) 

 Val-des-Monts MRC des Collines Québec 

Tous les ménages privés 61 687,00  $ 66 109,00  $ 46 419,00  $ 
Ménages formés d'un  
couple sans enfant 65 654,00  $ 68 620,00  $ 55 438,00  $ 

Ménages formés d’une  
seule personne 31 019,00  $ 29 294,00  $ 23 598,00  $ 

Ménages formés d'un  
couple avec enfants 76 273,00  $ 91 126,00  $ 76 339,00  $ 

Familles monoparentales 30 231,00  $ 39 649,00  $ 37 195,00  $ 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 
Le revenu médian 
des ménages de 
Val-des-Monts pour 
l’année 2005 était 
largement supérieur 
à celui de la 
moyenne provinciale 
(61 687 $ contre 
46 419 $). Ceci 
reflète le revenu 
médian de la MRC 
des Collines  qui est  
 

 

Tableau 13 
Proportion d’individus vivant sous le seuil de faible revenu en 2005 (après 
impôt) 

 
Total 

% 
Hommes 

% 
Femmes 

% 
Notre-Dame-de-la-Salette 7,1 10 0 
Val-des-Monts 5,3 5,2 5,5 
Pontiac 5,2 5,8 4,7 
La Pêche 4,3 4,4 4,3 
Ange Gardien 4,2 5,1 3,1 
Cantley 4 4,4 3,4 
Chelsea 3 3,1 2,7 
MRC des Collines 4,4 4,8 4,1 
Québec 12,5 11,7 13,3 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 
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N % N % N % 
Logements privés occupés 
par des résidents habituels 3 670 100,0 15 795 100,0  3 189 345 100,0  

Logements possédés 3 185 86,8  14 020 88,8  1 917 735 60,1  

Logements loués 490 13,4  1 770 11,2  1 267 945 39,8  

Logements construits  
avant 1986 1 775 48,4  8 495 53,8  2 340 830 73,4  

Logements construits  
entre 1986 et 2006 1 895 51,6  7 295 46,2  848 515 26,6  

Logements ayant besoin de 
réparations majeures - 11,9   10,6  - 7,7  

Logement ayant plus d'une 
personne par pièce - 0,5    0,3  - 1,0  
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 
Tableau 12 
Revenu médian en 2005 selon le type de ménage (avant impôt) 

 Val-des-Monts MRC des Collines Québec 

Tous les ménages privés 61 687,00  $ 66 109,00  $ 46 419,00  $ 
Ménages formés d'un  
couple sans enfant 65 654,00  $ 68 620,00  $ 55 438,00  $ 

Ménages formés d’une  
seule personne 31 019,00  $ 29 294,00  $ 23 598,00  $ 

Ménages formés d'un  
couple avec enfants 76 273,00  $ 91 126,00  $ 76 339,00  $ 

Familles monoparentales 30 231,00  $ 39 649,00  $ 37 195,00  $ 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 
Le revenu médian 
des ménages de 
Val-des-Monts pour 
l’année 2005 était 
largement supérieur 
à celui de la 
moyenne provinciale 
(61 687 $ contre 
46 419 $). Ceci 
reflète le revenu 
médian de la MRC 
des Collines  qui est  
 

 

Tableau 13 
Proportion d’individus vivant sous le seuil de faible revenu en 2005 (après 
impôt) 

 
Total 

% 
Hommes 

% 
Femmes 

% 
Notre-Dame-de-la-Salette 7,1 10 0 
Val-des-Monts 5,3 5,2 5,5 
Pontiac 5,2 5,8 4,7 
La Pêche 4,3 4,4 4,3 
Ange Gardien 4,2 5,1 3,1 
Cantley 4 4,4 3,4 
Chelsea 3 3,1 2,7 
MRC des Collines 4,4 4,8 4,1 
Québec 12,5 11,7 13,3 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 
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Le revenu médian des ménages de Val-des-Monts pour l’année 2005 était largement 
supérieur à celui de la moyenne provinciale (61 687 $ contre 46 419 $). Ceci reflète 
le revenu médian de la MRC des Collines  qui est également beaucoup plus élevé que 
le revenu médian du Québec. La situation est légèrement différente au niveau du 
revenu médian selon le type de ménage. Pour la Municipalité de Val-des-Monts, les 
ménages formés d’un couple avec enfants affichaient un revenu médian largement 
inférieur à celui de la MRC des Collines mais similaire à la province du Québec. 
Alors que ce type de ménage avait un revenu médian de 91 126 $ pour la MRC des 
Collines, le revenu médian était de 76 273 $ pour Val-des-Monts. Plus précisément,  
Val-des-Monts obtenait, au recensement de 2006, le deuxième plus faible revenu 
médian pour ce type de ménage de l’ensemble des municipalités de la MRC. Au niveau 
des familles monoparentales, Val-des-Monts affichait un revenu médian bien inférieur 
à celui de la MRC des Collines et à celui de la province. Ce serait plutôt au niveau 
des ménages sans enfant, incluant les ménages composés d’une seule personne, que 
Val-des-Monts obtenait des revenus médians amplement supérieurs à la moyenne 
provinciale.  En ce qui a trait aux individus vivant sous le seuil de faible revenu,  
Val-des-Monts se situait sous la moyenne provinciale, mais au-dessus de la moyenne 
de la MRC des Collines (Tableau 12).  La proportion de femmes vivant sous le seuil de 
faible revenu à Val-des-Monts était la plus importante de toutes les municipalités de 
la MRC des Collines. 

lieu de travail et transport

La vaste majorité de la population active et occupée de Val-des-Monts travaillait 
à l’extérieur de la Municipalité lors du Recensement de 2006 (Tableau 14). Plus 
précisément, 74,9 % occupaient un emploi dans une autre municipalité de la MRC 
des Collines ou à l’extérieur de la MRC. Seulement 13,8 % de la population active et 
occupée travaillait à Val-des-Monts, incluant les travailleurs à domicile. Une proportion 
légèrement inférieure à la moyenne observée pour la MRC des Collines au même 
moment (16,4 %).
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l’extérieur de la Municipalité lors du Recensement de 2006 (Tableau 14). Plus 
précisément, 74,9 % occupaient un emploi dans une autre municipalité de la MRC des 
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Tableau 14 
Lieu de travail 
 Val-des-Monts MRC des Collines 
 N % N % 
Population active et occupée  
de 15 ans et plus 5 090 100,0 22 670 100,0 

À domicile 345 6,8 1 860 8,2 

Dans la Municipalité de résidence 355 7,0 1 850 8,2 

Hors de la Municipalité de résidence, 
mais dans la MRC des Collines 105 2,1 535 2,4 

Hors de la MRC des Collines 3 705 72,8 15 675 69,1 

Sans lieu de travail fixe 580 11,4 2 750 12,1 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

 

tableau 14
lieu de travail
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En ce qui a trait au moyen de transport utilisé afin de se rendre au travail, la voiture 
se présente comme le moyen privilégié des résidents de Val-des-Monts (Tableau 15). Au 
Recensement de 2006, une proportion de 87,0 % de la population active et occupée de 
Val-des-Monts utilisait un véhicule en tant que conducteur et 6,6 % utilisait un véhicule 
en tant que passager afin de se rendre à leur lieu de travail. Le transport en commun 
n’était utilisé que par 3,7 % de cette population. Des proportions plutôt similaires à 
celles observées dans l’ensemble des municipalités de la MRC des Collines pour 2006. 

le tissu soCial montValois et les seRViCes 
aux familles et aux aînés

Le milieu montvalois a une dynamique sociale fort développée. Ainsi, on compte des 
associations de lacs, récréatives et sportives, des groupes ayant une mission orientée 
vers les saines habitudes de vie, les aînés, la petite enfance, la jeunesse et la famille, 
des cuisines collectives, des cafés-rencontres et des ateliers de jeux éducatifs divers. 
C’est dans un esprit de partenariat que la Municipalité et les groupes susmentionnés 
travaillent au développement du mieux-être des familles. Leur présence tend également 
à renforcer chez les familles le sentiment d’appartenance à la communauté montvaloise. 
C’est en unissant les ressources du milieu et en assurant la complémentarité qu’est 
possible la réponse aux besoins des familles, comme en témoigne si bien notre devise 
« S’unir, c’est accomplir ». 

La Municipalité est également dotée de plusieurs services de proximité qui contribuent 
à la qualité de vie des familles et des aînés montvalois. On y  retrouve notamment 
des écoles, des centres de santé et de services sociaux, des fabriques, des comités 
divers, un office municipal d’habitation, un réseau de bibliothèques et divers services 
de garde, quelques épiceries, pharmacie et autres. Au chapitre des infrastructures, les 
familles et les aînés montvalois bénéficient d’une plage publique, des parcs et espaces 
verts, centres communautaires, structures de jeux et aréna.
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Tableau 15 
Moyen de transport pour se rendre au lieu de travail 

 Val-des-Monts MRC des Collines 
 N % N % 

Population active et occupée de 15 ans  
et plus ne travaillant pas à domicile 4 755 100,0 20 760 100,0 

Voiture, en tant que conducteur 4 135 87,0 17 755 85,5 
Voiture, en tant que passager 315 6,6 1 765 8,5 
Transport en commun 175 3,7 615 3,0 
À pied ou à bicyclette 95 2,0 470 2,3 
Tous autres modes de transport 30 0,6 160 0,8 
Source : Statistique Canada. Recensement de la population 2006. 

  

tableau 15
moyen de transport pour se rendre au lieu de travail
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CHamPs d’inteRVention

La présente Politique favorise les actions à poursuivre ou à entreprendre 
pour améliorer la qualité de vie des familles et des aînés dans le cadre 
de huit champs d’intervention particuliers, savoir : 

• La famille, les aînés montvalois et l’éducation.
• La famille, les aînés montvalois et la santé.
• La famille, les aînés montvalois et la sécurité.
• La famille, les aînés montvalois et les loisirs.
• La famille, les aînés montvalois et l’intégration des jeunes.
• La famille, les aînés montvalois et le développement  
 socioéconomique et la communication.
• La famille, les aînés montvalois et l’environnement.
• La famille, les aînés montvalois et le concept de  
 « Penser et agir familles et aînés ».

Cette section présente ces champs d’intervention et le sommaire des 
recommandations qui sont ressortis des diverses consultations effectuées 
auprès de la population montvaloise, des intervenants qui œuvrent 
auprès de cette population et de la réflexion du Comité d’élaboration 
de la Politique familiale et des aînés. 

Le plan d’action fait le sommaire des constats, des objectifs, des actions, 
des partenaires administratifs et du milieu, ainsi que du calendrier 
proposé pour chacun des champs d’intervention. 

la famille, les aînés montvalois et l’éducation

Les nouvelles technologies repoussent continuellement les limites à la 
circulation de l’information. Plusieurs caractérisent notre époque comme 
étant celle du savoir. Val-des-Monts se veut un milieu de vie ouvert sur 
cette société du savoir, et ce, autant pour les jeunes enfants que nos 
aînés. De plus, l’éducation doit être considérée comme un service de 
proximité de premier ordre, car c’est durant l’enfance que se forge 
l’identité primaire des citoyens montvalois de demain.
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ConsidéRant que4 : 
• La circulation de l’information et les nouvelles technologies  
 de l’information sont au cœur du développement de nos  
 sociétés contemporaines.
• Les services d’éducation de proximité constituent une  
 préoccupation de premier plan pour les montvalois.

et afin de5 : 
• Mieux outiller les aînés montvalois notamment en misant sur  
 l’échange intergénérationnel.
• Soutenir et maintenir les services d’éducation à proximité des  
 familles montvaloises. 

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND : 
• D’organiser des conférences données par des spécialistes pour  
 les aînés et les familles sur divers sujets les concernant  
 (finance, retraite, droits, logement, vieillissement actif,  
 prévention de la fraude et des abus, compétence parentale, etc.).
• De favoriser l’offre de l’éducation au primaire sur le territoire  
 de la Municipalité, afin de maintenir ces jeunes dans le secteur rural.
• De maintenir un partenariat avec les écoles du territoire.
• D’offrir des cours ou ateliers d’initiation à l’informatique et à  
 l’utilisation d’Internet aux aînés, en collaboration avec les  
 élèves des écoles primaires du territoire.
• D’informer les nouveaux retraités de l’importance de  
 l’implication sociale et du bénévolat.
• D’appuyer des initiatives de mentorat.

la famille, les aînés montvalois et la santé

Dans le contexte du vieillissement de la population, de la hausse des 
maladies chroniques,  de compressions budgétaires et de désengagement 
de l’État depuis les deux dernières décennies, la santé est une 
préoccupation importante pour les familles et les aînés. Val-des-Monts 
jouit d’un important réseau de partenaires œuvrant pour la santé de 
sa population. La présente Politique tend à profiter et alimenter ce 
dynamisme pour faire face aux défis liés à la santé des montvalois, 
notamment en termes de services de proximité.

___________________________________________ 
4Les énoncés suivant la mention « CONSIDÉRANT QUE » reprennent les constats qui se sont 
dégagés des consultations.

5Les énoncés suivant la mention « ET AFIN DE » reprennent les principaux objectifs identifiés par 
le Comité pour orienter les actions recommandées.
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CONSIDÉRANT QUE : 
• La proportion de familles avec enfants est plus élevée dans  
 les Collines.
• La Municipalité de Val-des-Monts n’échappe pas au  
 phénomène du vieillissement de la population.
• La famille et les aînés sont des clientèles cibles du Plan d’action  
 2009-2012 de l’Agence de la Santé et des Services sociaux de  
 l’Outaouais.
• Il existe présentement une forte mobilisation dans les Collines  
 autour de la question des aînés de même que pour le mieux-être  
 et la santé des enfants. 
• La circulation de l’information et les nouvelles technologies  
 de l’information sont au cœur du développement de nos sociétés  
 contemporaines.
• Les services d’éducation de proximité constituent une  
 préoccupation de premier plan pour les montvalois.

ET AFIN DE :
• Soutenir les initiatives existantes sur le territoire en matière  
 de santé des familles et des aînés et maintenir la participation de  
 la Municipalité aux différentes instances de concertation qui leur  
 sont dédiées. 

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE :
• Soutenir un service d’appel hebdomadaire aux aînés et aux  
 citoyens souffrant de maladie particulièrement grave et les  
 personnes ayant des infirmités pour vérifier leur bon état de  
 santé. S’ils ne répondent pas, une procédure de rappel et de  
 visite s’enclenche pour voir si un besoin d’assistance est  
 nécessaire.
• Soutenir des services de soutien aux proches aidants.
• Mettre en place ou promouvoir la ligne info-aîné et info-santé.
• Soutenir des programmes de promotion d’adoption de saines  
 habitudes de vie (programme 0-5-30, santé bucco-dentaire,  
 programme « Bien dans sa peau bien dans sa tête », Collines en  
 forme, etc.).
• Favoriser la promotion des services du CSSS des Collines.
• Favoriser une représentation municipale auprès de la Coop Santé  
 des Collines et tout autre Comité intersectoriel relié à la santé et  
 au mieux-être de la population.
• Favoriser l’implantation du transport actif, où l’énergie est  
 fournie par l’humain (ex. : vélo, marche, ski, canot, etc.).

« la famille, notre trésor » Politique familiale et des aînés 2012-2015
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la famille, les aînés montvalois et la sécurité

La sécurité publique est un élément important de la gestion municipale. 
À Val-des-Monts, il existe un service municipal actif (pompiers sur appels, 
police de la MRC des Collines-de-l’Outaouais, service 9-1-1, etc.). 

En parallèle aux besoins de base de la population en termes de sécurité 
publique, la famille et les aînés montvalois ont des préoccupations et des 
besoins spécifiques. Par exemple, les familles recherchent des endroits 
sécuritaires pour les randonnées à vélo ou des marches, souhaitent une 
présence policière accrue aux endroits stratégiques et lors d’activités, 
tout en favorisant une approche préventive et communautaire. De plus, 
elles demandent des moyens de signalisation facilitant la traverse des 
chemins principaux près des écoles ou la prudence au volant dans les 
quartiers résidentiels, veulent que leur famille vive en sécurité dans 
leur quartier, etc.

CONSIDÉRANT QUE : 
• Il existe un besoin d’améliorer certains aspects de la sécurité  
 publique pour les familles et les aînés de Val-des-Monts.
• La sécurité est une préoccupation formulée lors du Forum des aînés  
 des Collines.

ET AFIN DE : 
• Améliorer la sécurité des déplacements actifs.
• Sensibiliser les familles de Val-des-Monts à la prévention.
• Améliorer le service de police communautaire de la MRC des  
 Collines-de-l’Outaouais.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Faire une étude de faisabilité pour l’installation de traverses de  
 piétons dans les noyaux villageois de Perkins, Saint-Pierre et  
 Poltimore.
• S’assurer que les lieux publics et les voies de déplacements actifs  
 soient éclairés adéquatement.
• Organiser des événements annuels de prévention et de sensibilisation  
 en sécurité publique pour les familles (ex. : vérification de sièges  
 d’auto, carnet d’identification des enfants, sécurité en VTT,  
 sécurité en vélo, vérification des piles de détecteurs de fumée,  
 plan d’évacuation en cas d’incendie, etc.).
• Tenter de développer une stratégie de police communautaire  
 permanente, accessible et sensible aux besoins des familles et des  
 aînés.

« la famille, notre trésor » Politique familiale et des aînés 2012-2015
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la famille, les aînés montvalois et les loisirs

Il existe présentement à Val-des-Monts une offre de services de loisirs 
et de culture variée s’adressant à divers groupes d’âge. Cependant, la 
famille montvaloise recherche des activités qui se pratiquent en famille, 
à des moments propices pour tous. Le milieu communautaire dépend 
bien souvent de l’action bénévole. Ce secteur a besoin d’un regain de 
vitalité dans les sphères d’activités qui fournissent des services aux 
familles et aux aînés ou qui peuvent utiliser les services bénévoles des 
familles et des aînés.

CONSIDÉRANT QUE :  
• Présentement, la programmation des loisirs et de la culture est  
 axée principalement sur le citoyen.
• Il existe une carence d’infrastructures favorables au transport actif.
• Il existe un besoin de soutien et de recrutement de bénévoles.

ET AFIN DE : 
• Revoir la programmation du service des Loisirs et de la Culture de  
 la Municipalité en fonction des besoins des familles et des aînés.
• Favoriser le transport actif sur le territoire.
• Favoriser et reconnaître le bénévolat, notamment dans sa dimension  
 intergénérationnelle.
• S’assurer de l’accessibilité et d’une tarification adaptées aux familles.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Tenir compte des besoins des aînés et de l’accessibilité dans le  
 développement des infrastructures et des parcs.
• Organiser des activités dans le cadre de la journée internationale  
 des aînés le 1er octobre de chaque année.
• Étendre le réseau de pistes cyclables et de sentiers pédestres à travers  
 la Municipalité en le bonifiant d’aires de pique-nique et de repos.
• Maintenir et bonifier la « Journée de la famille » et le « Noël en  
 famille ».
• Préparer une analyse des besoins et un plan détaillé des  
 infrastructures existantes ou à développer par ordre prioritaire  
 pour la famille et pour les aînés.
• Augmenter et soutenir la création d’activités intergénérationnelles  
 culturelles et sportives.
• Maintenir et bonifier un programme de reconnaissance montvaloise,  
 afin de souligner l’apport exceptionnel de certains acteurs du milieu.
• Faire des recommandations au sujet de la programmation, de  
 l’accessibilité et de la tarification pour la famille, les aînés et les  
 activités intergénérationnelles aux membres du conseil municipal.
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La famille, les aînés montvalois et l’intégration des jeunes
La famille montvaloise se voit confrontée à des choix difficiles lorsque 
l’un ou plusieurs de ses membres atteignent la catégorie des 12 à 17 
ans. L’absence d’institution d’enseignement secondaire exige que ces 
jeunes se rendent vers Gatineau pour aller à l’école. Ils y rencontrent 
des amis, y font des sorties et des activités qui n’existent qu’en zone 
urbaine. Le déplacement de ces jeunes devient donc un défi important 
pour les familles. Lorsque nous les avons interrogés, les jeunes semblent 
très conscients de la différence entre vivre « en ville » et vivre « à 
la campagne ». Plusieurs sont d’ailleurs d’avis qu’il y a des avantages 
à vivre en milieu rural. Ce groupe d’âge présente tout de même des 
défis intéressants pour la Municipalité de Val-des-Monts, puisqu’il est 
caractérisé par le besoin de socialiser, d’appartenir à un groupe, de se 
développer des talents et des aptitudes. Ces jeunes auront à s’intégrer 
sur le marché du travail et représentent une main-d’œuvre importante 
qui peut être mieux encadrée et mise en valeur. La Municipalité de  
Val-des-Monts a donc un rôle important à jouer afin d’intégrer ces jeunes 
à la communauté et de favoriser leur épanouissement.

CONSIDÉRANT QUE : 
• Il existe peu d’occasions de travail pour les jeunes (temps partiel,  
 temps complet, saisonnier) sur le territoire.
• Il existe un manque d’infrastructures et d’activités pour intéresser  
 les jeunes et leurs familles à rester à Val-des-Monts et s’y plaire.
 
ET AFIN DE : 
• Favoriser l’employabilité des jeunes sur le territoire de la  
 Municipalité.
• Développer et planifier des infrastructures de loisirs et des lieux de  
 rassemblement pour les jeunes et leur famille.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Inciter les commerçants et les entrepreneurs à embaucher les  
 jeunes du territoire, en leur faisant connaître les différents  
 programmes existants.
• Maintenir le programme municipal d’embauche de jeunes (camps  
 de jours, Travaux publics, programme de subvention Emplois  
 étudiants Canada, etc.).
• Appuyer une initiative de Coopérative jeunesse de service.
• Appuyer des initiatives visant à outiller les jeunes de notre territoire  
 en lien avec le marché de l’emploi (aide à la confection de CV, etc.).
• Préparer une analyse des besoins et un plan détaillé des  
 infrastructures existantes ou à développer par ordre prioritaire.
• Maintenir des grilles horaires adaptées aux différents membres  
 de la famille afin de faciliter la participation de tous aux activités  
 municipales.
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la famille, les aînés montvalois et le développement 
socioéconomique et la communication
Bien des activités de développement économique à Val-des-Monts ont 
une incidence directe sur la famille. Le développement résidentiel, 
commercial et le zonage affectent les familles. Prévoir des espaces 
communs/parcs au sein d’un projet de développement résidentiel 
et trouver des solutions au zonage des terrains entourant une école 
surpeuplée ne sont que quelques exemples d’éléments du développement 
économique qui touchent directement les familles. En fait, ces questions 
débordent quelque peu le développement strictement économique, il 
s’agit du développement de milieux de vie dynamique, du développement 
de nos communautés. 

En échangeant sur les divers besoins, préoccupations, idées et suggestions 
des familles pour s’épanouir à Val-des-Monts, plusieurs familles se 
rendaient compte qu’en effet, plusieurs ressources existent déjà sur le 
territoire. Comment alors faire le lien entre les ressources existantes et 
les familles, comment les rejoindre et surtout leur fournir l’information 
appropriée.  La pauvreté touche 10,8 % des familles montvaloises. Les 
services visant à briser l’isolement de ces familles, à leur proposer des 
moyens de prise en charge, à offrir des biens et services peu coûteux sont 
des exemples d’initiatives d’équité sociale et de soutien à la famille. 

Volet Communication
CONSIDÉRANT QUE : 
• L’accès au  service Internet haute vitesse n’est pas universel sur  
 le territoire montvalois.
• Les familles montvaloises se disent peu informées des diverses  
 activités et ressources de la Municipalité.
• Il existe des opportunités d’adaptation des outils de communication  
 aux besoins des aînés.

ET AFIN DE : 
• Favoriser l’accès au  service Internet haute vitesse pour les  
 familles et les aînés montvalois.
• Améliorer la communication entre la Municipalité et les familles et les aînés.
• Adapter certains outils de communication aux besoins des aînés.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Appuyer des initiatives visant à augmenter l’offre de service  
 Internet haute vitesse sur le territoire montvalois.
• Informer les familles et les aînés sur les services qui leur sont  
 offerts sur le territoire.
• Étudier la possibilité d’augmenter la taille de l’écriture dans les  
 différentes communications de la Municipalité, afin d’aider les  
 personnes ayant des difficultés visuelles.
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Volet équité sociale
CONSIDÉRANT QUE : 
• Malgré des indicateurs socioéconomiques généralement élevés, il  
 existe d’importantes disparités sur le territoire.
• Il y a un besoin de développer le secteur du transport à 3 niveaux :
         1) Covoiturage/transport des gens se rendant vers Gatineau pour  
        travailler, soit la majorité des travailleurs de Val-des-Monts.
         2) Transport de soutien aux familles dans le besoin.
         3) Transport des jeunes vers les lieux d’activités.

ET AFIN DE : 
• Contribuer à l’intégration sociale des familles et des aînés en  
 situation de vulnérabilité.
• Favoriser la participation des familles aux activités et leur accès  
 aux différentes ressources.
• Permettre aux jeunes des différents secteurs de se regrouper sur le  
 territoire pour des activités sociales et de loisirs.
• Inciter les familles à s’installer à Val-des-Monts et assurer la  
 rétention de ces familles.
• Offrir une alternative à l’autosolo. 

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Soutenir les initiatives communautaires et municipales favorisant  
 l’entraide et l’intégration sociale des familles et des aînés en  
 situation de vulnérabilité.
• Maintenir les services offerts par la Municipalité aux familles et  
 aux aînés en fonction des besoins du milieu.
• Maintenir et soutenir le service de transport adapté offert en  
 collaboration avec les Transports adaptés et collectifs des Collines  
 (Société de transport de La Pêche).
• Maintenir la représentation de la Municipalité auprès du Conseil  
 d’administration des Transports adaptés et collectifs des Collines.
• Poursuivre et soutenir la création d’une structure organisationnelle  
 mixte en transport de personnes sur le territoire des Collines,  
 notamment par l’adhésion de Val-des-Monts à la nouvelle Régie  
 intermunicipale de Transport (RIT).
• Faire la promotion du service de transport collectif.
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Volet développement des activités économiques
CONSIDÉRANT QUE : 
• Le développement de commerces, de services et d’emplois locaux  
 contribue à la qualité de vie des familles montvaloises.
• Il existe d’importantes fuites commerciales au profit de Gatineau.

ET AFIN DE : 
• Développer le potentiel économique du territoire en tenant compte  
 des besoins des familles.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Appuyer la démarche de revitalisation des noyaux villageois.
• Faire la promotion des attraits touristiques de la Municipalité.
• Encourager la création d’un regroupement de gens d’affaires.

la famille, les aînés montvalois et l’environnement

Val-des-Monts est une Municipalité rurale et compte une vaste gamme de 
trésors naturels étendue sur son territoire, lacs, marais, faune et flore. 
La nature et ses attraits sont parmi les valeurs les plus importantes pour 
sa population. Le respect et la protection de l’environnement naturel 
font partie des préoccupations des familles et se doivent d’être au cœur 
des décisions municipales.

CONSIDÉRANT QUE : 
• Les familles de Val-des-Monts sont davantage conscientisées au  
 besoin de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

ET AFIN DE : 
• Donner aux familles et aux aînés les moyens d’agir sur les questions  
 environnementales dans le cadre des actions familles et aînés.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Assurer l’arrimage entre la Politique familiale et des aînés et la  
 Politique environnementale de la Municipalité.
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la famille, les aînés montvalois et le concept de « Penser 
et agir familles et aînés »

Dans le but de réaliser le plein potentiel de cette Politique et d’assurer 
sa mise en œuvre, la Municipalité de Val-des-Monts doit se doter d’un 
mécanisme permanent d’application. À cette fin, le Comité recommande 
d’élargir le mandat du Comité permanent de la famille afin d’y intégrer 
les questions liées aux aînés. Ce Comité aura pour principales fonctions 
l’application de la Politique, l’analyse de demandes spécifiques faites 
dans le cadre de la Politique, son évaluation et la sensibilisation des autres 
comités permanents, du Conseil municipal, des employés municipaux et 
de la population en général.

CONSIDÉRANT QUE : 
• La Municipalité de Val-des-Monts a la volonté de mettre en place  
 les moyens pour procéder à la mise en œuvre de la présente  
 Politique.

ET AFIN DE : 
• Maximiser le potentiel de la présente Politique.
• S’assurer que le concept « Penser et agir famille et aînés » soit bien  
 compris et intégré par tous les comités permanents de la  
 Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ ENTREPREND DE : 
• Faire connaître la Politique familiale et des aînés à la population  
 montvaloise.
• Sensibiliser les partenaires, les comités permanents et les directeurs  
 de services municipaux à intégrer le concept « Penser et agir famille  
 et aînés » aux initiatives municipales.
• Créer et maintenir un Comité de suivi pour la Politique familiale et  
 des aînés, lequel sera présidé par le Responsable des questions  
 familles et aînés.
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ConClusion

Avec l’adoption de cette Politique, le Comité d’élaboration de la Politique 
familiale et des aînés a mis en place pour la Municipalité un cadre de 
référence qui lui permet de fixer, dans son plan triennal, ses buts et 
objectifs et d’évaluer l’impact de ses actions en matière de famille. 

Conformément aux souhaits exprimés lors de l’adoption du premier plan 
triennal, cette Politique est devenue un outil de travail, un document de 
référence pour bon nombre de partenaires privés et publics et elle guide 
désormais les interventions familiales sur le territoire montvalois. 

Un premier travail de mise en commun et de recherche a permis aux 
partenaires de dresser une première série de champs d’intervention 
rejoignant les besoins des familles montvaloises. Ensuite, c’est par 
un processus de consultation élargi auprès de la population que nous 
avons validé les champs d’intervention et les actions à mener contenus 
dans la présente Politique. Un processus de consultation aussi large 
a récemment permis la refonte de la présente Politique en l’ajustant 
selon les développements des dernières années et en y intégrant une 
approche centrée sur les aînés. 

Cette Politique se veut également être la prémisse des dialogues et 
des échanges qui permettront de créer un dynamisme fort et bien 
enraciné. 

Nous croyons que l’application des recommandations de la présente 
Politique permettra aux familles et aux aînés montvalois d’évoluer dans 
un environnement favorisant l’épanouissement de tous ses membres. 

« la famille, notre trésor! » 

Les membres permanents du Comité :

Mesdames Marie-Josée Bernier, citoyenne, membre du comité de suivi,  
Danielle Patenaude, citoyenne, membre du comité de suivi, Line Ouellet, CSSS des 
Collines, messieurs Gaétan Thibault, président du comité d’élaboration de la Politique 
familiale et conseiller municipal du district no 1, Georges Poirier, citoyen, membre du 
comité de suivi, Raymond Loyer, Regroupement des aînés de Perkins, et Benoît Knight, 
Maison de jeunes Val-Jeunesse.
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